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Le Muséum national d’histoire 

naturelle : une mutation inachevée, une 

institution fragilisée par le zoo de 

Vincennes 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

Héritier du Jardin royal des plantes médicinales créé en 1626 par 
Louis XIII, le Muséum national d’histoire naturelle a été fondé en 1793 par la 
Convention. C’est aujourd’hui un établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel, constitué sous la forme d’un grand 
établissement au sens de l’article L. 717-1 du code de l’éducation. Il est doté 
en 2015 d’un budget de 114 M€, dont 54,3 M€ provenant de subventions 
versées par les ministères de tutelle375, et d’un effectif de 1 692 agents. La 
rémunération d’une partie de son personnel reste portée par l’État à hauteur 
de 62 M€, dont notamment celle des enseignants-chercheurs qui relèvent de 
corps spécifiques au Muséum. 

Sa dénomination de « Muséum » cache un établissement multiforme, 
dont l’activité muséale et d’accueil du public ne représente que la partie 
émergée. Le Muséum est un centre de recherche, un service d’expertise pour 
les pouvoirs publics et un lieu de formation en master et en doctorat. Il dispose 
de collections exceptionnelles, comprenant plus de 66 millions de biens à son 
inventaire, dont 43 millions d’insectes. Il gère en outre trois zoos, plusieurs 
musées et jardins botaniques. 

La période récente a été marquée par la réouverture du zoo de Vincennes 
et du musée de l’Homme qui avaient été fermés pour travaux pendant plusieurs 
années. À la suite d’une nouvelle réforme statutaire, une nouvelle gouvernance 
de l’établissement a été mise en place en septembre 2015. 

L’établissement doit aujourd’hui faire face à une situation financière 
alarmante (I), en raison du déficit majeur engendré par des choix 
stratégiques imprudents (II), mais aussi de la difficulté de l’établissement 
à se réformer en profondeur (III). Le Muséum doit désormais engager sans 
délais des mesures de redressement (IV). 
 

                                                        
375 Le Muséum est placé sous la tutelle conjointe des ministres chargés de 

l’enseignement supérieur, de l’environnement et de la recherche. 
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I - Un établissement en situation financière 

alarmante 

Le Muséum se caractérise par de nombreuses missions : 

enseignement au niveau master et doctorat, recherche, service d’expertise 

auprès des pouvoirs publics, gestion de collections patrimoniales et 

documentaires, opérateur pour des sites culturels et naturels. Cet 

établissement singulier relève principalement du ministère chargé de 

l’enseignement supérieur, à l’instar des universités. La coexistence de ses 

nombreuses missions rend son pilotage financier particulièrement 

complexe. 

A - Les multiples activités du Muséum 

L’objet scientifique du Muséum est d’étudier « la trajectoire 

évolutive du vivant depuis les temps reculés jusqu’à nos jours. Le but : 

inventorier, comparer pour ordonner et comprendre la nature »376. Il 

s’appuie sur son héritage historique qui en a fait l’organisme de référence 

en matière de taxonomie (caractérisation et dénomination des espèces 

d’animaux, des végétaux et des minéraux), de systématique 

(dénombrement et classement de ces « taxons ») et de connaissance de 

l’évolution de ces espèces. En 2014, les laboratoires de recherche du 

Muséum mobilisaient 1 300 personnes, dont 650 chercheurs et 

enseignants-chercheurs377. Le Muséum abrite également un centre 

d’expertise scientifique en matière de biodiversité, financé par le ministère 

chargé de l’environnement, qui pourrait former une unité mixte avec la 

nouvelle Agence française pour la biodiversité. Il contribue en outre à la 

formation continue des enseignants en sciences naturelles et développe une 

importante activité à destination des publics scolaires. 

                                                        
376 Extrait de la présentation de la recherche sur le site Internet du Muséum, disponible 

sur www.mnhn.fr 
377 Ces chiffres incluent le personnel relevant des autres tutelles des laboratoires de recherche. 
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Le Muséum est également dépositaire de collections scientifiques 

qui sont propriétés de l’État et protégées au titre de la loi relative aux 

musées de France. En dépit du caractère incertain du nombre exact de biens 

qu’elles comprennent (environ 66,8 millions), ces collections sont par leur 

qualité et leur quantité parmi les toutes premières au monde. Les 

collections d’entomologie représentent à elles seules plus de 43 millions 

d’araignées et d’insectes. Outre les animaux naturalisés, connus du grand 

public par la grande galerie de l’évolution, le Muséum conserve de 

nombreux témoins des évolutions de la nature et des hommes (minéraux, 

fossiles, végétaux, etc.), issus de fouilles, de dons et de récoltes. Y sont 

associés des fonds documentaires et iconographiques (estampes, 

cartographie, etc.). Les collections du Muséum sont citées dans plusieurs 

centaines de publications scientifiques de référence chaque année. 

Le Muséum gère un grand nombre de lieux de visite ouverts au 

public à Paris et en région : 

- des parcs zoologiques et des aquariums, dont notamment deux zoos à 

Paris : la ménagerie du jardin des plantes (Paris), le parc zoologique 

de Paris, plus connu sous l’appellation « zoo de Vincennes », la 

réserve de la Haute-Touche (Indre), l’aquarium de Concarneau 

(Finistère) ; 

- des jardins botaniques : les grandes serres et le jardin des plantes 

(Paris), le jardin exotique du Val-Rahmeh à Menton (Alpes-

Maritimes), l’arboretum de Chèvreloup (Yvelines), le harmas de 

Fabre (Vaucluse) ; 

- des musées : les galeries du jardin des plantes (Paris)378, le musée de 

l’Homme (Paris) ;  

- un site de fouille préhistorique : l’abri Pataud (Dordogne). 

 

                                                        
378 Grande galerie de l’évolution, galerie de minéralogie, galerie de paléontologie et 

d’anatomie comparée, galerie de botanique, cabinet d’histoire du jardin des plantes. 
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Carte n° 1 : sites d’implantation du Muséum 

 

Source : Cour des comptes 

B - Une perspective de dégradation rapide 

de la situation financière 

Compte tenu de la réouverture au public du zoo de Vincennes en 
avril 2014 et du musée de l’Homme en octobre 2015, le budget exécuté par 
le Muséum a fortement évolué entre 2013 et 2015 : ses dépenses de 
fonctionnement sont passées de 63,3 M€ à 88,5 M€, tandis que ses 
dépenses d’investissement baissaient de 36,6 M€ à 25,6 M€ avec la 
diminution du rythme des travaux. 
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La rénovation du zoo de Vincennes a pris la forme d’un partenariat 

public-privé. Depuis la livraison des installations et pendant 25 ans, le 

Muséum doit verser chaque année une redevance au titulaire incluant le 

remboursement de l’investissement, les frais financiers de l’opération et la 

maintenance des installations. Pour les années 2017 à 2020, le coût annuel 

global du zoo de Vincennes pour le Muséum est estimé à 20 M€ : 6,8 M€ 

au titre des dépenses de fonctionnement du zoo et 13,2 M€ au titre de la 

redevance. Or les recettes de fonctionnement du zoo, établies sur la base 

de la fréquentation de l’année 2015, ne s’élèvent qu’à 12,6 M€. Le zoo de 

Vincennes représenterait ainsi un déficit structurel majeur pour 

l’établissement, de l’ordre de 7,4 M€ par an. 

Pour éviter une cessation de paiement de l’établissement qui aurait pu 
se produire dès 2016, le ministère a versé fin 2015 une subvention 
exceptionnelle de 9 M€. Déduction faite des provisions pour risques et 
charges (9,8 M€) et des engagements relatifs aux opérations immobilières 
déjà lancées (7 M€), la trésorerie libre d’emploi s’élevait à 8,4 M€ fin 2015. 
Le zoo représentant un prélèvement annuel moyen sur la trésorerie évalué à 
plus de 7 M€, les réserves de l’établissement vont rapidement s’épuiser si 
des mesures de redressement vigoureuses ne sont pas engagées. 

C - Un besoin de financement encore important 

pour poursuivre la rénovation du patrimoine 

Le Muséum gère un patrimoine très important et complexe : 

bâtiments anciens et protégés au titre des monuments historiques, 

bâtiments accueillant du public, laboratoires de recherche. En 2014, son 

patrimoine foncier représentait une surface cadastrale de près de 700 ha sur 

plus d’une vingtaine de sites à travers la France, et une surface hors œuvre 

nette (SHON) de 204 000 m². Ce patrimoine n’a été ni entretenu, ni 

rationnellement géré pendant des décennies, ce qui a entraîné une 

dégradation importante de nombreux bâtiments.  

1 - L’engagement d’une politique immobilière 

L’arrivée d’une nouvelle équipe de direction en 2002 et l’ouverture 

d’une ligne de crédits attribuée par la tutelle pour la rénovation des 

principaux sites ont conduit l’établissement à entreprendre de vastes 

travaux. 
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Entre 2008 et 2014, la moyenne des subventions d’investissement 

versées annuellement par le ministère chargé de l’enseignement supérieur 

atteint 21 M€. Le financement des rénovations s’est également appuyé sur 

du mécénat (2,4 M€) mais surtout sur les ressources issues des cessions 

réalisées par l’établissement. La villa Bric-à-Brac à Dinard, qui abritait 

l’ancien musée de la mer et des locaux de recherche, a été vendue pour 

2,1 M€379. Deux immeubles de rapport, situés à Paris place de Valois et 

quai d’Orléans, dont la Cour avait relevé la mauvaise gestion par le 

Muséum, ont été vendus en 2011 et 2012 pour un montant total de 36,9 M€, 

en dépit de la forte opposition des représentants du personnel élus au 

conseil d’administration. 

Plusieurs opérations de rénovation ont ainsi été menées : les grandes 

serres du jardin des plantes, la galerie de botanique, la galerie de 

minéralogie et le musée de l’Homme.  

2 - Des financements à dégager pour poursuivre 

les investissements 

Le Muséum affichait en juillet 2014 un besoin annuel de 

financement à hauteur de 20 M€ pour la poursuite de sa stratégie 

immobilière. De nombreuses opérations de rénovation semblent 

inévitables à court terme compte tenu de l’état très dégradé de certains 

bâtiments : la ménagerie, l’hôtel de Magny au sein du jardin des plantes, le 

site de Brunoy dont la rénovation pourrait être financée par la cession d’une 

partie du foncier, etc. 

Le Muséum souhaite également lancer deux opérations d’ampleur : 

la rénovation complète de la galerie de paléontologie et d’anatomie 

comparée (GPAC)380, pour un coût total estimé à 70 M€, et la construction 

de bâtiments de réserve sur l’« îlot Poliveau » au cœur du Vème 

arrondissement de Paris, prologue à un réaménagement plus vaste de cet 

îlot, pour un coût de l’ordre de 30 M€.  

Le ministère chargé de l’enseignement supérieur a annoncé la fin 

des subventions annuelles d’investissement pour le Muséum en 2017, 

l’appelant désormais à recourir, comme les universités, au contrat de plan 

État-région (CPER) pour le financement des opérations immobilières. Le 

                                                        
379 Une seule offre a été déposée pour l’achat de la villa Bric-à-Brac, qui a par la suite 

été transformée en hôtel de luxe. Les représentants du personnel au conseil 

d’administration avaient imposé dans l’acte de vente une clause de relogement de cinq 

étudiants ou chercheurs sept mois par an pendant trois ans. 
380 Des travaux sont en cours pour mettre en sécurité une partie du bâtiment. 
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CPER 2015-2020 en Île-de-France prévoit ainsi 7 M€ (4 M€ État, 3 M€ 

région) pour la mise en sécurité de la GPAC. Cette première enveloppe ne 

permet pas d’engager l’ensemble de l’opération, dont le coût est dix fois 

supérieur. Si le recours au cofinancement des collectivités territoriales 

paraît légitime pour les sites en région, le financement de la rénovation 

d’une galerie d’exposition relevant d’un grand établissement national n’a 

pas vocation à être portée par le CPER. 

Ainsi, alors que l’état de son patrimoine exige encore un niveau 

d’investissement important, le déficit structurel créé par le zoo de 

Vincennes le prive de toute capacité d’autofinancement. Cette situation est 

la conséquence des erreurs stratégiques liées à la rénovation du zoo de 

Vincennes et du musée de l’Homme et de la difficulté à réformer 

l’établissement en profondeur. 

II - Des choix stratégiques imprudents 

A - Le montage financier hasardeux de la rénovation 

du zoo de Vincennes 

1 - Un partenariat public-privé visant l’autofinancement 

Pendant des années, le zoo de Vincennes a été considéré par le 

Muséum comme une installation bénéficiaire dont il n’était pas nécessaire 

de réinvestir les recettes dans la maintenance. Ces recettes servaient à 

financer l’ensemble de ses activités, à commencer par les chaires de 

recherche. En dépit de quelques opérations ponctuelles de travaux, l’état 

du parc zoologique s’est dégradé progressivement et a entraîné à partir de 

2004 la fermeture de certaines zones pour des raisons de sécurité. Le 

Muséum a alors décidé de rénover entièrement le zoo, qui a été 

complétement fermé au public au moment du lancement des travaux. 

Le Muséum a choisi d’avoir recours à un contrat de partenariat 

public-privé (PPP) car il n’avait ni les fonds propres, ni les subventions 

publiques pour financer autrement cette rénovation. Cette solution est 

également apparue vertueuse à ses promoteurs : les recettes générées par 

les visiteurs devaient permettre de couvrir la redevance et les frais de 

fonctionnement de ce nouvel équipement. La mission d’appui aux PPP en 

avait validé le principe à deux reprises, en 2006 et 2007. 
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La passation du contrat de partenariat public-privé 

pour la rénovation du zoo de Vincennes 

À l’issue d’un premier dialogue compétitif réalisé en 2007, les deux 

candidats au PPP ont présenté des offres trois fois supérieures au montant 

estimé initialement et la procédure a été déclarée sans suite. Le dialogue 

compétitif, relancé en 2008, portait sur un périmètre plus restreint, avec 

notamment la suppression d’une des six « biozones»381 prévues 

initialement.  

Le contrat de partenariat a été signé le 24 février 2010 avec l’unique 

candidat du dialogue compétitif. Il porte sur la construction du nouveau zoo 

et l’exploitation des installations construites pendant 25 ans après la 

livraison. Le modèle financier retenu lors de la notification prévoyait un 

montant d’investissement total de 161,9 M€, dont 140,1 M€ 

d’investissement en construction. Le montant moyen de la redevance 

annuelle due par le Muséum pour les 25 années d’exploitation était estimé 

à 14,6 M€382. Le ministère a également versé une subvention de 30 M€ pour 

le bouclage financier de l’opération. Un intéressement du partenaire à la 

fréquentation du zoo avait été un temps évoqué, notamment par le biais de 

recettes annexes, mais a été abandonné.  

La phase de travaux de rénovation a connu des aléas liés aux 

intempéries et à la découverte de pollution du terrain, qui ont entraîné un 

retard de quatre mois de la livraison. Par ailleurs, des modifications du 

périmètre des travaux sont devenues nécessaires en cours de chantier pour 

répondre à certains oublis. Néanmoins, l’enveloppe de dépenses 

d’investissement du PPP a été maîtrisée : les deux avenants au contrat de 

PPP ont représenté une augmentation limitée à 6,2 %. En parallèle, la 

fixation définitive des taux d’intérêt pour le PPP est intervenue dans un 

contexte très favorable au Muséum. Ainsi, les frais financiers de 

l’opération ont baissé, ce qui a permis de diminuer la redevance moyenne 

annuelle de 2,1 M€. 

                                                        
381 Le zoo présente les animaux au sein de cinq biozones : Patagonie, Sahel-Soudan, 

Europe, Amazonie-Guyane, Madagascar. 
382 11,2 M€ pour le remboursement de l’investissement et les frais financiers, 2,0 M€ 

pour la maintenance et l’exploitation, et 1,5 M€ pour le gros entretien réparation (GER) 

hors indexation. 
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2 - Des hypothèses de fréquentation surestimées 

Le modèle économique du zoo de Vincennes, élaboré lors de la 

préparation du PPP, était fondé sur un objectif de fréquentation très 

ambitieux : une moyenne annuelle de 1,4 million de visiteurs. À la suite de 

son ouverture le 12 avril 2014, le zoo a pleinement bénéficié de l’effet de 

nouveauté avec 1,26 million de visiteurs en neuf mois. Ces résultats 

plaçaient le zoo parmi les plus importants de France et parmi les plus 

grands équipements d’Île-de-France. Mais la fréquentation a fortement 

baissé début 2015 et, malgré les nombreuses mesures prises dès le mois de 

mai 2015383, elle ne s’est pas redressée au cours des mois suivants. Alors 

que le budget prévisionnel pour 2015 en prévoyait 1,7 million, le nombre 

de visiteurs ne s’est établi qu’à 912 000. 

Plusieurs facteurs expliquent que la fréquentation du zoo de 

Vincennes n’atteigne pas l’objectif prévu. 

Il semble tout d’abord que cet objectif ait été d’entrée de jeu trop 

ambitieux. Il avait été retenu à la suite d’une étude réalisée par un cabinet 

de conseil spécialisé en 2005. Plusieurs raisons auraient dû conduire les 

décideurs à viser une fréquentation moins élevée. L’étude avait retenu une 

valeur moyenne de 1,4 million de visiteurs, plus ou moins 15 %. Une 

estimation prudente aurait donc dû retenir le chiffre de 1,2 million. En 

outre, depuis le début des années 1950, où la fréquentation annuelle 

moyenne s’élevait à environ 1,9 million de visiteurs, la fréquentation du 

zoo de Vincennes a baissé régulièrement et n’a pas dépassé 1 million de 

visiteurs à partir du début des années 1980. La volonté de présenter un 

niveau de recettes suffisant pour équilibrer le montage financier a conduit 

à retenir un objectif de fréquentation aussi ambitieux. 

En outre, l’ouverture du zoo s’est déroulée dans de mauvaises 

conditions. Pour ne pas retarder l’ouverture du zoo annoncée pour le 

12 avril 2014, premier jour des vacances de printemps en Île-de-France, en 

dépit des retards du chantier384, la période d’arrivée des animaux et de 

« marche à blanc » a été réduite. Le zoo a ouvert alors que tous les animaux 

                                                        
383 Amélioration de la visibilité des animaux par des travaux dans les enclos ou 

l’augmentation du nombre d’individus, définition de nouvelles offres tarifaires, 

extension des horaires d’ouverture en nocturne, dynamisation de l’événementiel, 

nouvelle campagne de communication en automne 2015 avec une nouvelle image 

moins sophistiquée, travail avec une agence spécialisée sur l’« e-réputation » pour 

contrer les critiques sur le zoo. 
384 Fin des travaux retardée de novembre 2013 à février 2014 pour une ouverture en 

avril 2014. 
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n’étaient pas arrivés. Cette volonté de tenir la date d’ouverture n’a pas 

permis aux équipes de prendre conscience des problèmes de visibilité des 

animaux dans les enclos. Pour ces raisons, l’accueil par le public a été très 

mitigé à l’ouverture, ce qui a suscité un mauvais bouche-à-oreille, handicap 

difficile à surmonter par la suite. Les mesures prises depuis ont permis 

d’améliorer la visibilité des animaux et de faciliter les points de vue pour 

les visiteurs. Sur le plan conjoncturel, les attentats de 2015 peuvent 

également expliquer une partie de la baisse de fréquentation, en particulier 

pour les publics scolaires. 

Enfin, les choix mêmes dans la conception du zoo n’ont pas toujours 

rencontré l’adhésion du public. Engagé dans des programmes de 

conservation des espèces, le Muséum a opté pour une offre plus restreinte, 

privilégiant le bien-être animal, quitte à renoncer à présenter certaines 

espèces dont les conditions de maintien en captivité ne sont pas 

satisfaisantes. Les visiteurs, qui ne sont pas habitués à cette conception 

nouvelle, ont le sentiment que le zoo est trop cher par rapport à l’offre 

proposée, d’où sont absentes certaines espèces très attendues (ours, tigre, 

éléphant, etc.). Le prix du billet plein tarif du zoo de Vincennes (22 €) est 

légèrement supérieur au prix moyen des zoos des capitales européennes et 

des grands zoos français (19,90 €).  

Si tous ces facteurs ont pu peser, l’écart entre la fréquentation prévue 

par le PPP et la fréquentation réalisée est tel qu’il apparaît que les objectifs 

de fréquentation retenus ont été surestimés, avec l’accord de la tutelle, pour 

pouvoir lancer le PPP au risque de déséquilibrer le modèle économique 

d’ensemble. 

B - L’explosion du coût des travaux  

du musée de l’Homme 

1 - Une opération lancée sur des bases fragiles 

Au début des années 2000, malgré une très forte opposition du 

personnel, les collections d’ethnographie du musée de l’Homme du palais 

de Chaillot ont été transférées pour constituer le fonds du nouveau musée 

du Quai Branly. En 2002, sans que soit envisagée la fermeture du musée 

de l’Homme, des travaux préparatoires ont été lancés pour sa rénovation, 

avec une présentation recentrée sur ses collections restantes : préhistoire, 

anatomie et environnement de l’Homme. 
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L’opération de rénovation du musée de l’Homme est marquée par 

une certaine impréparation et par des inflexions successives données au 

projet. Entre 2002 et 2008, plusieurs directeurs de projet se succèdent et 

font évoluer le projet scientifique et culturel (PSC). Le concours 

international d’architectes est lancé début 2006, alors que le PSC est loin 

d’être stabilisé et bien avant la validation ministérielle du budget 

prévisionnel de l’opération qui n’interviendra qu’en 2008. En 2010, alors 

que le musée est fermé et que le chantier est lancé, l’équipe de projet fait 

le constat que le programme est trop large et doit être resserré. Une 

organisation spécifique est mise en place à partir de 2011 pour redéfinir 

complètement le projet scientifique et culturel, ce qui a entraîné la reprise 

des études de muséographie. 

En outre, la phase d’études techniques n’a pas permis de détecter les 

problèmes que présentait l’aile Passy du Palais de Chaillot. En effet, les 

études initiales s’étaient fondées sur le retour d’expérience des travaux de 

la Cité de l’architecture et du patrimoine (CAPA), située dans l’autre aile 

du palais. Il est apparu par la suite que les méthodes de construction de ces 

deux bâtiments étaient bien différentes. 

2 - Un bilan financier très lourd 

Après la fermeture du musée au printemps 2009, la phase de curage 

des locaux réalisée en 2010 a mis au jour des pathologies sur les structures 

en béton armé datant de 1937 : les planchers ne pouvaient pas respecter la 

charge règlementaire. 

La découverte de ces désordres dans la structure du bâtiment a 

entraîné un arrêt des travaux, avec un retard global évalué à un an, et une 

remise à plat du projet, autant dans ses aspects architecturaux que 

scientifiques et culturels. Des axes de réduction des coûts ont été 

recherchés afin de limiter l’impact des problèmes de structure.  

Une des difficultés importantes de l’opération a été de réaliser le 

chantier en site occupé, puisque le musée de la Marine, situé juste en-

dessous du musée de l’Homme, est resté ouvert pendant toute la durée des 

travaux. Alors que le chantier de rénovation du musée de la Marine a été 

officiellement annoncé en 2015, il est regrettable que ces deux opérations 

n’aient pu être coordonnées.  
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Lors du lancement du projet de rénovation, entériné en juillet 2008 

par l’État, le coût initial de l’opération était estimé à 52,3 M€ pour une 

livraison des travaux prévue en 2012. Le musée de l’Homme a rouvert en 

octobre 2015, avec un coût global de l’opération de 92,3 M€. Cette 

explosion du budget résulte principalement de l’impréparation de 

l’opération et de son lancement précipité. Ces surcoûts très importants ont 

été financés par des subventions du ministère et par la cession de certains 

biens de l’établissement. 

III -  Un établissement difficile à réformer 

A - Des réorganisations inabouties 

1 - Une activité d’enseignement marginale  

Le Muséum propose une mention unique de master, déclinée en six 
spécialités, dont certaines présentent un effectif très faible. Il dispose 
cependant de corps spécifiques d’enseignants-chercheurs, les maîtres de 
conférences et les professeurs du Muséum, qui sont chargés, dans le 
domaine des sciences naturelles et humaines, d’une triple mission : 
conservation des collections, recherche et enseignement. Avec environ 180 
étudiants en master en 2015, l’effectif d’enseignants-chercheurs (237 fin 
2014) est paradoxalement plus important que celui des étudiants. Pour cette 
raison, les enseignants-chercheurs ne peuvent pas remplir au sein du 
Muséum leurs obligations de service d’enseignement. Leur activité est 
essentiellement de la recherche. 

Le Muséum a rejoint en 2011 la communauté d’universités et 
établissements (COMUE) Sorbonne Universités385, en dépit des réticences 
des membres élus de son conseil d’administration. Le caractère marginal 
de l’enseignement dans l’activité du Muséum et de ses enseignants-
chercheurs pose désormais la question d’un redéploiement de l’activité 
d’enseignement au sein de la COMUE, à l’instar de la fusion récente de 
l’école doctorale du Muséum avec une école doctorale de l’université 
Pierre et Marie Curie. 

                                                        
385 La COMUE Sorbonne Universités réunit 11 établissements d’enseignement 

supérieur, dont le Muséum national d’histoire naturelle, l’université Pierre et Marie 

Curie (Paris VI) et l’université Paris IV. 
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2 - Une restructuration de la recherche inachevée 

Depuis 2001, l’activité de recherche du Muséum a été marquée par 

un mouvement de rationalisation et d’ouverture. La création de sept 

départements de recherche à l’issue de la réforme statutaire de 2001 a 

permis de réorganiser les nombreux laboratoires en 15 unités mixtes de 

recherche, majoritairement en partenariat avec le CNRS. La COMUE lui a 

ouvert l’accès aux financements de l’initiative d’excellence du programme 

d’investissements d’avenir. Cependant, alors que le conseil scientifique 

recommandait d’achever la restructuration de la recherche en créant trois 

départements chargés de définir et de mettre en œuvre la politique 

scientifique de l’établissement, cette réforme a échoué en 2012 à la suite 

d’une crise de la gouvernance.  

La qualité de la recherche est dépendante de la qualité des 

personnels scientifiques recrutés. Signe inquiétant pour l’établissement, la 

sélectivité des concours d’entrée des corps d’enseignants-chercheurs du 

Muséum apparaît nettement moins élevée que celle des concours dans les 

universités et les organismes de recherche. L’attractivité internationale du 

Muséum mesurée en termes de recrutement de chercheurs étrangers est 

également inférieure.  

3 - Des efforts à poursuivre dans la gestion des collections 

La nouvelle gouvernance de 2001 a permis l’engagement des 

réformes nécessaires de la gestion des collections et des bibliothèques, en 

mettant fin au modèle des chaires où chaque laboratoire gérait ses 

collections et sa bibliothèque, selon l’intérêt variable que les chercheurs y 

prêtaient. Une direction unique de la documentation a été créée, qui a 

centralisé et rationalisé les fonds documentaires. De même, la création 

d’une direction unique des collections a permis de mettre de l’ordre dans 

les pratiques d’utilisation, de prêts et de suivi, et de redonner toute leur 

importance aux collections. 

Le Muséum a également engagé le récolement386 des collections, 

mais le taux de récolement (16 %) reste très inférieur à celui de la moyenne 

des établissements culturels (40 %), compte tenu de la taille de ses 

collections. Il a conduit des travaux pour en améliorer les conditions de 

conservation et d’accès : déménagement, reconditionnement, numérisation. 

                                                        
386 Le récolement consiste à vérifier, à partir d’un bien ou de son numéro d’inventaire : 

la présence du bien dans les collections, sa localisation, son état, son marquage, la 

conformité de l’inscription à l’inventaire avec le bien. 
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La plus emblématique de ces opérations a été la rénovation complète de 2008 

à 2014 de l’Herbier national, créé au XVIIIème siècle et de grand intérêt 

historique : 5,6 millions de végétaux ont été identifiés et intégrés dans une 

base de données. 

Les conditions de conservation des collections restent très inégales, 

certaines bénéficiant d’espaces spécifiquement aménagés et contrôlés, 

d’autres restant au sein des laboratoires de recherche. À l’exception d’un 

hangar situé à Lisses (Val-de-Marne) et des collections des sites 

provinciaux, les réserves du Muséum sont conservées dans le centre de 

Paris : dans le palais de Chaillot (XVIème arrondissement), dans les 

bâtiments du jardin des plantes, ou dans la parcelle située de l’autre côté de 

la rue Buffon, dite îlot Poliveau387 (Vème arrondissement). 

Le Muséum étudie actuellement la faisabilité de la construction d’un 

grand bâtiment de réserve sur l’îlot Poliveau. Malgré le potentiel foncier 

de cette parcelle et contrairement à certaines grandes institutions, il n’a 

jamais envisagé la possibilité de délocaliser une partie des réserves. 

Pourtant, l’intérêt de la proximité entre les sites d’exposition, l’activité de 

recherche et les collections n’est ni mesuré, ni démontré. 

4 - Des sites de diffusion disparates et trop nombreux 

Le Muséum gère de nombreux sites de diffusion. Entre 2010 et 

2014, période pendant laquelle le zoo de Vincennes et le musée de 

l’Homme étaient fermés, le nombre de visiteurs dans les différents sites du 

Muséum est resté stable autour de 2 millions.  

Le Muséum a cédé en 2013 le domaine de Clères (parc 

ornithologique) au département de Seine-Maritime pour un euro 

symbolique. Il a également essayé de céder la villa du Val-Rahmeh et son 

jardin botanique situés à Menton au Conservatoire du littoral, sans que les 

négociations n’aboutissent. 

Cependant, sa stratégie pour le reste de ses sites n’est pas définie, 

alors qu’ils représentent un coût de fonctionnement important pour 

l’établissement. Le tableau ci-dessous présente les dépenses de 

fonctionnement, les recettes de fonctionnement, et la fréquentation de 

chacun des sites hors masse salariale État. Lorsqu’on intègre la masse 

salariale directement gérée par l’État, aucun site ouvert au public n’est à 

l’équilibre. 

                                                        
387 Situé en face du jardin des plantes, entre les rues Buffon, Poliveau et Geoffroy Saint-

Hilaire. 
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Graphique n° 1 : fréquentation, recettes et dépenses 

de fonctionnement des sites du Muséum  

(hors masse salariale gérée par l’État) 

 

Source : Cour des comptes d’après données Muséum 

Le coût de fonctionnement de certains sites est aujourd’hui sans 

rapport avec leur fréquentation :  

- l’arboretum de Chèvreloup, situé dans le prolongement du parc du 

château de Versailles, est présenté par le Muséum comme un lieu de 

conservation de collections botaniques exceptionnelles388 et un site 

support du jardin des plantes pour la préparation des espèces. Il n’a 

accueilli que 10 415 visiteurs en 2014 ; 

- la réserve de la Haute-Touche dans l’Indre389 n’a reçu que 

50 187 visiteurs en 2014, quand le zoo de Beauval, situé à 60 km de 

là, en a accueilli plus d’un million en 2015. 

Par ailleurs, la gestion des sites de diffusion est éclatée : les achats 

sont peu mutualisés, les responsabilités sur certaines fonctions-clés 

(communication, accueil du public, action pédagogique, développement 

des ressources propres) ne sont pas clairement réparties entre les sites et les 

directions centrales, au point qu’elles sont parfois dédoublées. L’existence 

                                                        
388 10 000 arbres des régions tempérées (2 500 taxons dont 200 protégés) et 

10 500 sujets dans les serres (5 140 taxons dont 3 000 protégés). 
389 Cette réserve présente 120 espèces d’animaux sauvages et domestiques et abrite 

quelques programmes de reproduction d’espèces en voie d’extinction. 
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de deux régies de recettes rattachées à deux départements différents 

empêche la création de billets groupés sur l’ensemble de l’offre du jardin 

des plantes. La réforme portée par la direction générale en 2012 visant à la 

création d’une grande direction de la diffusion a échoué, devant le blocage 

des représentants du personnel au conseil d’administration.  

B - Une gouvernance mal adaptée  

à des missions multiples 

Avant 2001, le directeur du Muséum était choisi parmi les 

professeurs. Il présidait le conseil d’administration qui était composé à une 

large majorité de représentants du personnel du Muséum. Les 26 directeurs 

de laboratoire avaient en outre le contrôle de l’ensemble du fonctionnement 

de l’établissement (laboratoires, bibliothèques, collections). Dès 1998, 

plusieurs rapports alertent sur les carences de gestion majeures de 

l’établissement, dont la cause principale est son organisation, qui génère 

l’impossibilité de faire fonctionner les nombreux organes statutaires 

« aboutissant à un blocage à peu près complet des processus de décision de 

l’établissement »390. 

1 - Des statuts classiques d’établissement public fortement 

contestés en interne (2001-2014) 

La présidence du conseil d’administration est désormais non 

exécutive et est confiée à une personnalité scientifique. Le directeur 

général est nommé par le ministre sans aval des instances internes. Il 

dispose de prérogatives fortes lui permettant de gérer l’établissement sans 

dépendre des laboratoires de recherche. La représentation du personnel au 

conseil d’administration devient minoritaire, au profit des représentants des 

tutelles et des personnalités extérieures. Ces nouveaux statuts ont mis fin à 

la paralysie générée par un fonctionnement trop collégial et ont permis à la 

direction générale d’engager des réformes nécessaires à la modernisation 

de l’établissement. 

                                                        
390 Rapport de mission conjoint de l’inspection générale de l’administration de 

l’éducation nationale et de la recherche (IGAENR) et de l’inspection générale des 

finances (IGF), juin 1999. 
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Cependant, si ces nouveaux statuts ont formellement fonctionné de 

2001 à 2014, ils n’ont en réalité jamais été acceptés par les représentants 

du personnel attachés à une gouvernance de type universitaire. Le conseil 

d’administration a ainsi été émaillé de nombreux incidents, les 

représentants du personnel ayant une attitude de frein voire d’obstruction 

face aux différentes réformes menées par la direction de l’établissement. 

Cette situation a atteint son paroxysme en 2012 lorsque l’ensemble des 

représentants du personnel au conseil d’administration a démissionné, en 

raison de leur opposition aux projets de réforme de la recherche et de la 

diffusion, et d’adhésion au pôle de recherche et d’enseignement supérieur 

(PRES) Sorbonne Universités. 

2 - Une nouvelle réforme en 2014  

En 2012, sous la pression de la démission des représentants du 

personnel au conseil d’administration, l’État a accepté de modifier à 

nouveau les statuts391 pour accéder en partie à leur demande. Les fonctions 

de directeur et de président sont à nouveau fusionnées, créant une nouvelle 

présidence exécutive devant être assurée par une « personnalité 

scientifique ». Les statuts prévoient la désignation obligatoire d’un 

directeur général délégué aux ressources, plus spécifiquement chargé des 

questions de gestion, sans pour autant lui donner une place particulière par 

rapport aux autres directeurs généraux délégués. La représentation du 

personnel au conseil d’administration est augmentée, en vue d’atteindre la 

parité avec les autres membres, le président étant placé en position 

d’arbitre. Le nouveau président du Muséum, directeur de recherche au 

CNRS et ancien président du conseil scientifique de l’établissement, a été 

nommé le 1er septembre 2015. 

La crise de la gouvernance aura, trois années durant, mis à l’arrêt le 

mouvement de modernisation de l’établissement, alors que réformer les 

statuts n’apparaissait ni urgent, ni nécessaire. A contrario, cette réforme a 

affaibli la responsabilité de gestion à la tête de l’établissement, au moment 

où les enjeux financiers devenaient prépondérants. En outre, la création 

auprès de chaque directeur général délégué d’une instance consultative, 

composée à majorité de représentants du personnel, risque de freiner le 

mouvement de réforme dans un établissement historiquement rétif au 

changement. 

                                                        
391 Décret du 1er octobre 2014 modifiant le décret du 3 octobre 2001 relatif au Muséum 

national d'histoire naturelle. 
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IV - Des mesures de redressement à engager 

sans délai 

Le Muséum doit engager rapidement des actions afin de redresser sa 

situation financière. Cependant, cela ne l’exempte pas de mettre en place 

des mesures structurelles et de réformer en profondeur l’établissement. 

A - Définir un nouveau modèle économique  

pour le zoo de Vincennes 

Face à la situation déficitaire du zoo de Vincennes, la tutelle indique 

que « la solution passe notamment par le soutien de l’État pour assurer 

l’équilibre du projet », signe qu’elle a acté de façon définitive le caractère 

irréaliste des prévisions de fréquentation. 

Différents scénarios relatifs au PPP (résiliation anticipée du contrat, 

restructuration ou remboursement anticipé de la dette, renégociation du 

taux de rentabilité interne actionnaire du partenaire, etc.) ont été examinés 

mais paraissent complexes à mettre en œuvre, sans garantir une réduction 

du coût total de l’opération. Selon le Muséum, un investissement 

supplémentaire, tel que la réalisation de la sixième biozone prévue 

initialement au cours de la septième année d’exploitation, permettrait de 

relancer l’attractivité du zoo. De l’ordre de 30 M€, cet investissement n’est 

pas envisageable dans le contexte financier de l’établissement et des 

contraintes pesant sur les finances publiques. 

Pour sortir de l’impasse actuelle, l’établissement doit être en 

situation, d’ici 2019, de proposer à l’État un scénario réaliste pour le 

fonctionnement du zoo de Vincennes. Ce nouveau modèle économique ne 

doit pas se contenter de constater un déficit annuel et de le combler par une 

augmentation de la subvention pour charges de service public. Il implique 

que le Muséum agisse sur tous les leviers susceptibles de réduire le déficit 

du zoo et, surtout, d’augmenter la fréquentation pour tendre vers les 

objectifs qui ont conditionné la conclusion du PPP. Par ses premières 

mesures de correction, le Muséum a commencé à répondre aux critiques 

du public qui lui étaient adressées. Il doit poursuivre ce travail d’attractivité 

(professionnalisation des équipes, campagnes de communication, politique 

évènementielle, tarification et offres commerciales, etc.) autour de cet 

équipement qui dispose d’un grand nombre d’atouts. 
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B - Restructurer les sites en région et envisager  

des cessions pour financer la stratégie immobilière 

Le redressement de la situation financière du Muséum implique 

également qu’il arrête des choix clairs sur ses sites de diffusion et sur son 

patrimoine. 

Le Muséum doit procéder à une revue de ses sites. Il doit désormais 

mener une réflexion d’ensemble et envisager des cessions ou des 

fermetures au public, dès lors que le coût de fonctionnement d’un site n’est 

pas en rapport avec son intérêt scientifique et culturel et avec sa 

fréquentation actuelle et potentielle.  

En outre, la question du financement des investissements 

nécessaires à la remise en état du patrimoine du Muséum ne peut pas rester 

en suspens. Toutes les pistes doivent être étudiées, y compris une 

délocalisation partielle des collections vers des sites où le foncier est moins 

onéreux et une valorisation du foncier disponible dans le Quartier latin. 

C’est le choix qu’ont fait depuis longtemps un grand nombre d’institutions 

culturelles parisiennes, comme le musée des arts et métiers (réserve à Saint-

Denis) ou le musée de l’Armée (réserve sur le plateau de Satory). Ainsi, 

une cession partielle de l’îlot Poliveau doit être sérieusement étudiée. 

C - Remettre en question l’existence de corps 

spécifiques d’enseignants-chercheurs 

La question de l’existence de corps spécifiques d’enseignants-

chercheurs du Muséum doit être posée : la petite taille des corps, la 

mauvaise gestion des questions statutaires (cf. encadré infra), l’insuffisante 

activité d’enseignement, la faible sélectivité du recrutement, l’importance 

des missions de recherche sont autant d’éléments qui plaident pour la 

suppression de ces corps spécifiques. Le Muséum pourrait ainsi accueillir 

des chercheurs ou des enseignants-chercheurs issus des organismes de 

recherche ou des universités, ce qui assurerait une plus grande mobilité du 

personnel et une ouverture plus importante de l’établissement sur 

l’extérieur. 
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Une mauvaise gestion des corps des enseignants-chercheurs 

du Muséum 

Le statut prévoyait que des « commissions de spécialistes » se 
prononcent sur les mesures individuelles (recrutement, promotion) relatives 
aux professeurs et aux maîtres de conférences du Muséum. Or, dans le cadre 
de la réforme statutaire des corps d’enseignants-chercheurs des universités 
en 2008, le décret constitutif des « commissions de spécialistes » a été 
abrogé, bloquant ainsi tous les recrutements et certains avancements du 
Muséum. Signe d’une mauvaise gestion des questions statutaires par 
l’établissement et sa tutelle, il aura fallu attendre plus de trois ans pour qu’un 
nouveau décret permette de reprendre les recrutements et les promotions 
dans ces corps fin 2011. 

D - Poursuivre les efforts de modernisation de la gestion 

Sous l’impulsion de ses deux directeurs successifs entre 2001 et 2015, 
la gestion budgétaire et financière de l’établissement a notablement progressé 
dans de nombreux domaines : amélioration du processus budgétaire ; pilotage 
des emplois ; tableaux de bord ; comptabilité analytique. L’établissement a 
également développé ses ressources propres : l’essentiel de l’augmentation est 
lié à la hausse des tarifs d’entrée des sites de diffusion, le poids du mécénat et 
de la location des espaces restant peu significatif. 

Le refus du conseil d’administration de passer au régime des 
responsabilités et compétences élargies392, auquel l’invitait son statut, 
explique notamment que la qualité comptable de l’établissement soit 
encore insuffisante pour envisager une certification. 

L’organisation financière du Muséum est encore trop morcelée. 
Plusieurs leviers permettraient d’optimiser les moyens et les coûts : une 
mutualisation plus importante des fonctions financières situées au sein des 
directions et services, une limitation du nombre de régies d’avance et de 
recettes ; une plus forte mutualisation des achats entre les différents services. 
Le contrôle de gestion au niveau de la direction des affaires financières 

                                                        
392 Le régime des responsabilités et compétences élargies permis par la loi du 10 août 

2007 relative aux libertés et responsabilités des universités accroît l’autonomie des 

établissements, notamment en matière de ressources humaines. La rémunération de 

l’ensemble des agents, auparavant portée par le budget de l’État, est intégrée dans le 

budget de l’établissement, qui bénéficie de nouvelles marges de manœuvre de gestion 

(recrutement, rémunération, promotion). Cf. Cour des comptes, Communication à la 

commission des finances du Sénat : L’autonomie financière des universités : une 

réforme à poursuivre, septembre 2015, 152 p., disponible sur www.ccomptes.fr  

Rapport public annuel 2017 – février 2017 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes

https://www.ccomptes.fr/Accueil/Publications/Publications/L-autonomie-financiere-des-universites-une-reforme-a-poursuivre


LE MUSEUM NATIONAL D’HISTOIRE NATURELLE : UNE MUTATION 

INACHEVÉE, UNE INSTITUTION FRAGILISÉE PAR LE ZOO DE VINCENNES 

 

 

687 

mériterait d’être développé afin de permettre une analyse plus fine des 
dépenses des différents centres financiers lors de l’élaboration du budget. 

Le Muséum doit encore amplifier le développement de ses 
ressources propres, en portant une attention au choix des thèmes 
d’exposition pour sécuriser le niveau de fréquentation, en développant le 
mécénat393, et en mettant en œuvre une comptabilité analytique sur les 
prestations d’expertise et de recherche, afin de vérifier qu’elles génèrent 
réellement des excédents. 

Le risque est également que la situation de déficit structurel liée au 
zoo occulte les efforts de gestion à consentir par l’établissement sur le reste 
de son activité. Pour inciter le Muséum à poursuivre la modernisation de 
sa gestion, il serait nécessaire de suivre de façon distincte la gestion du zoo 
dans la présentation budgétaire et financière de l’établissement, à partir de 
la comptabilité analytique.  

Le Muséum doit signer prochainement un nouveau contrat pluriannuel 
avec sa tutelle. Ce contrat devra fixer des objectifs en matière de poursuite 
d’amélioration de la gestion et dessiner la trajectoire d’un redressement 
financier de l’établissement, tenant compte de la situation du zoo. 

E - Mettre en conformité le temps de travail des 

personnels administratifs et techniques avec la loi 

Comme tous les établissements relevant du ministère chargé de 
l’enseignement supérieur, le Muséum applique la circulaire ministérielle du 
21 janvier 2002394, qui définit que « les jours fériés sont comptabilisés 
comme du temps de travail effectif, pour le nombre d’heures de travail prévu 
dans l’emploi du temps de la semaine concernée, lorsqu’ils sont précédés ou 
suivis d’un jour travaillé ». Il s’est donc donné pour objectif un temps de 
travail annuel des personnels administratifs et techniques (hors enseignants-
chercheurs) de 1 530 heures, ce qui est déjà inférieur à la durée légale du 
travail (1 607 heures). Le régime principal des agents395, issu de la 
concertation avec les représentants du personnel, a abouti à un temps de 
travail encore plus faible : 1 480 heures pour 2015, soit 8 % de moins que la 
durée légale. En se conformant au droit commun, l’établissement disposerait 
d’une marge de manœuvre équivalant à plus d’une centaine d’agents. 

                                                        
393 L’activité de mécénat ne s’est développée qu’à compter de 2012, avec des moyens limités 

à deux agents, ce qui est peu par rapport à la taille et aux enjeux environnementaux que porte 

l’établissement, susceptibles d’intéresser des partenaires privés. 
394 Circulaire du 21 janvier 2002 relative aux obligations de service des personnels IATOSS et 

d’encadrement exerçant dans les services déconcentrés ou établissements relevant du MEN. 
395 Durée hebdomadaire de travail de 35 h 35 min pour 44 jours de congés annuels. 
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F - Mettre en cohérence l’organisation de la tutelle 

avec les missions principales de l’établissement 

L’État n’a pas été capable d’anticiper les difficultés auxquelles s’est 

heurté l’établissement dans ses choix d’investissement et dans son 

organisation. 

C’est la direction générale de l’enseignement supérieur et de 

l’insertion professionnelle (DGESIP) qui assure la tutelle principale de 

l’établissement et son financement dans le cadre du programme 150 – 

Formations supérieures et recherche universitaire. Le Muséum est ainsi 

assimilé aux universités, alors que ses enjeux sont très différents. L’autre 

financeur du Muséum, le ministère chargé de l’environnement, n’apporte 

des moyens que pour l’activité d’expertise qui l’intéresse directement. 

Toutefois, les missions d’enseignement du Muséum sont très 

marginales et son activité scientifique s’apparente plutôt à celle d’un 

organisme de recherche : gestion de laboratoires et de plateformes 

d’expérimentation, formation de doctorants et prédominance des activités 

de recherche chez le personnel scientifique.  

Enfin, le ministère de la culture n’intervient ni dans la tutelle, ni dans 

le financement de l’établissement, alors que le Muséum est dépositaire de 

collections historiques et qu’il a une mission de diffusion de la culture 

scientifique. 

Les problèmes prioritaires que l’établissement rencontre 

aujourd’hui sont la fréquentation du zoo de Vincennes, la rénovation de la 

galerie de paléontologie et d’anatomie comparée et la question des réserves 

pour ses collections. Ces préoccupations paraissent éloignées de celles des 

universités. L’organisation de la tutelle ministérielle n’est donc pas adaptée 

aux enjeux actuels de cet établissement. Elle devrait reposer sur les 

ministères chargés de la recherche et de la culture, reflétant la véritable 

nature du Muséum, qui, à la fois, mène des activités de recherche et gère 

un patrimoine scientifique prestigieux. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Alliant recherche, enseignement, expertise, conservation du 
patrimoine et accueil du public, le Muséum peine à faire cohabiter ses 

différentes missions et à faire vivre son modèle singulier. La question de 

son démantèlement a pu se poser à différentes périodes de son histoire 
récente, en séparant par exemple la diffusion (gestion des zoos, des jardins 

botaniques, des collections) de l’enseignement et de la recherche. Si cette 
option n’est pas à exclure, elle n’est pas d’actualité. Il est impératif au 

contraire de sortir le Muséum des débats statutaires qui l’ont occupé sans 

discontinuer ces dernières années, au détriment des choix opérationnels 
sur sa gestion et sur ses projets. 

À l’heure où le Muséum s’est doté d’une présidence disposant d’une 

forte légitimité scientifique, le nouvel exécutif doit poursuivre le 
mouvement de modernisation engagé depuis 2001, sous la contrainte que 

fait peser aujourd’hui le déficit structurel du zoo de Vincennes sur 
l’ensemble de l’établissement (7,4 M€ par an). Compte tenu de la qualité 

et de la modernité de ce zoo, le déficit lié à la fréquentation insuffisante ne 

doit pas être considéré comme une fatalité avec pour seule réponse une 
augmentation de la subvention pour charges de service public. Le Muséum 

doit engager des efforts importants pour développer l’attractivité du zoo et 

se rapprocher des objectifs initialement prévus. 

Le redressement de la situation financière du Muséum implique 

également qu’il arrête des choix clairs sur son patrimoine et sur ses sites 
de diffusion. Beaucoup d’investissements sont encore nécessaires, dont 

certains à très court terme comme la rénovation de la galerie de 

paléontologie et d’anatomie comparée. Le Muséum doit concentrer ses 
efforts en cédant des sites secondaires et en valorisant mieux son foncier 

disponible. Dans ce contexte, la question du déménagement d’une partie 
des réserves hors du quartier Latin doit être posée. 

Enfin, la tutelle a fait preuve de passivité en laissant le Muséum 

opérer des choix d’investissement risqués et en cédant aux demandes de 
réforme de la gouvernance portées par les représentants du personnel. 

L’organisation de la tutelle n’est pas adaptée aux principales missions et 

aux enjeux actuels de l’établissement. Il serait plus cohérent de considérer 

le Muséum comme un organisme de recherche, placé sous la tutelle 

conjointe des ministères chargés de la recherche et de la culture. 

  

Rapport public annuel 2017 – février 2017 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

COUR DES COMPTES 

 

 

690 

La Cour formule les recommandations suivantes :  

À l’État : 

1. formaliser des objectifs de performance pour la gestion du Muséum 

dans le cadre d’un nouveau contrat pluriannuel définissant une 

trajectoire de retour à l’équilibre ; 

2. supprimer les corps spécifiques d’enseignants-chercheurs du 

Muséum ; 

3. mettre en œuvre une réorganisation de la tutelle administrative et 

budgétaire de l’établissement. 

Au Muséum national d’histoire naturelle :  

4. mettre en œuvre les mesures d’attractivité nécessaires à 

l’augmentation de la fréquentation du zoo de Vincennes ; 

5. restructurer les sites du Muséum en région, en mettant en œuvre des 

cessions ou en recentrant leur activité ; 

6. poursuivre la rénovation du patrimoine en tirant parti de la 

valorisation de l’îlot Poliveau ; 

7. poursuivre la modernisation de la gestion afin de dégager des 

économies, notamment en favorisant les mutualisations, et développer 

les ressources propres ; 

8. à partir de la comptabilité analytique, isoler la gestion du zoo de 

Vincennes afin de permettre d’apprécier la performance de gestion du 

Muséum sur le reste de son périmètre. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, 

DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, CHARGÉE DES RELATIONS 

INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 

Je partage les recommandations de la Cour et je demande au 
Président du Muséum national d'histoire naturelle de les appliquer. Cela 
se traduira par des objectifs formalisés, notamment dans le contrat 
d'objectifs et de performance de l'établissement dont l'élaboration doit 
commencer conjointement avec le ministère de l'Éducation nationale, de 
l'Enseignement supérieur et de la Recherche et le ministère de la Culture 
et de la Communication. Cet exercice constituera un moyen de préciser 
l'organisation de la tutelle de l'établissement, dans laquelle le ministère de 
l'Environnement, de l'Énergie et de la Mer doit rester impliqué. 
 

 

RÉPONSE DE LA MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE, 

DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

Les trois recommandations formulées par la Cour à l’attention des 
ministères chargés de la tutelle de l’établissement appellent de ma part les 
observations suivantes. 

En premier lieu, la Cour préconise de « formaliser des objectifs de 
performance pour la gestion du Muséum dans le cadre d’un nouveau 
contrat pluriannuel définissant une trajectoire de retour à l’équilibre » 
(recommandation n° 1). 

Elle considère en effet que « le Muséum doit engager rapidement 
des actions afin de redresser sa situation financière, mettre en place des 
mesures structurelles et réformer en profondeur l’établissement » et 
estime, à cet égard, que le nouveau contrat pluriannuel que le MNHN doit 
signer avec sa tutelle « devra fixer des objectifs en matière de poursuite 
d’amélioration de la gestion et dessiner la trajectoire d’un redressement 
financier de l’établissement, tenant compte de la situation du Parc 
Zoologique de Paris (PZP) ». 

En juillet 2016, une réflexion sur les orientations stratégiques du 
MNHN a été initiée par le ministère chargé de l’enseignement supérieur et 
de la recherche, en lien avec le ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer, afin d’établir, pour la période 2014-2018, le contrat 
pluriannuel de l’établissement, qui aura vocation à être inséré, sous la 
forme d’un volet spécifique, au sein du contrat de site 2014-2018 de la 
Communauté d’Universités et Etablissements (COMUE) « Sorbonne 
Universités » (SU). 
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A partir des recommandations de la Cour et du bilan actualisé des 
indicateurs de la période contractuelle précédente, il a ainsi été demandé 

à la présidence de l’établissement, dans son projet stratégique 2014-2018, 
de considérer plus particulièrement les éléments suivants : 

- la gouvernance et les axes de modernisation envisagés tant en 

matière de ressources humaines qu’en termes de gestion financière ainsi 
que les différentes actions en faveur d’un nouveau modèle économique, 

viable et atteignable, visant la pleine soutenabilité de l’ensemble des 

projets conduits par l’établissement ; 

- la mission de formation de l’établissement et son intégration au 

sein de la stratégie de la COMUE ; 

- la conservation et l’enrichissement des collections, leur mise à 

disposition de la communauté scientifique et leur présentation au public 

ainsi que la contribution du Muséum à l’essor des sciences participatives ; 

- l’affirmation du Muséum en tant que tête de réseau en matière 

d’expertise sur la biodiversité tant au niveau national, par un dialogue 
constructif avec l’Agence de la biodiversité, qu’au niveau international en 

participant à l’investissement de la communauté scientifique nationale 

dans l’Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and 
Ecosystem Services (IPBES) en étroite collaboration avec les 

établissements de recherche regroupés au sein de l’alliance de la 

recherche sur l’environnement (ALLENVI). 

Sur la base de ce projet, va donc être prochainement formalisée une 

trajectoire 2017-2018 qui sera assortie de jalons visant à s’assurer de la 
réalisation des objectifs fixés en matière de gouvernance, de pilotage et de 

maîtrise des risques financiers et comptables.  

Cette trajectoire s’articulera notamment autour de : 

-  la définition d’une stratégie d’optimisation des moyens ainsi que 

de priorisation et de contrôle des dépenses (intégrant les activités des sites 
du Muséum en région) avec l’identification des pistes d’économies à 

réaliser, la mise en œuvre de mesures structurelles et le développement et 

la consolidation des ressources propres ; 

- la poursuite de la rénovation de la gestion du patrimoine de 

l’établissement ; 

- l’approfondissement des outils de pilotage permettant notamment 
d’isoler la gestion du PZP et de mesurer les résultats des mesures 

d’attractivité mises en œuvre pour augmenter sa fréquentation ; 
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- l’élaboration collective d’un document de prospective autour des 
missions fondamentales de l’établissement permettant de fixer des 

trajectoires à un horizon de 10-15 ans. 

Cette trajectoire sera également assortie d’indicateurs de 

performance fixant à l’établissement des cibles précises en ce qui 

concerne : 

- le développement des revenus consolidés de la valorisation de la 

recherche ; 

- l’amélioration et/ou la mise en œuvre de dispositifs de 
management et de reporting au service des missions de l’établissement ; 

- l’optimisation de la gestion des emplois et la maîtrise de la masse 
salariale ; 

- la maîtrise des dépenses de fonctionnement et d’investissement. 

Ces jalons et cibles feront l’objet fin 2018 d’une évaluation en vue 
de l’engagement des travaux d’élaboration du contrat pluriannuel pour la 

période 2019-2023, qui s’articulera désormais autour d’une association à 
la nouvelle université issue de la fusion au 1er janvier 2018 des universités 

Paris IV et Paris VI. 

Dans ce cadre, le ministère chargé de l’enseignement supérieur et 

de la recherche sera particulièrement attentif, en lien avec le ministère du 

budget, à ce que les mesures d’attractivité du PZP, qui connaît depuis sa 

réouverture en 2014 un déficit structurel, puissent contribuer à assurer le 
retour à l’équilibre de l’établissement. Il existe en effet des marges de 

progression qui pourraient permettre à l’établissement de sortir de 
l’impasse dans laquelle il se trouve aujourd’hui.  

A cet effet, les ministères de tutelle ont demandé en avril 2016 à 

l’équipe de direction du Muséum de produire un rapport afin d’identifier 
les différentes pistes et moyens permettant au zoo de retrouver un équilibre 

financier. Les premiers éléments d’analyse de cet audit de valorisation du 
PZP permettent à ce stade d’entrevoir les pistes suivantes : 

- un objectif de fréquentation réaliste et atteignable, compris entre 

900 000 et 1 000 000 de visiteurs ; 

- des investissements annuels permettant de maintenir et stabiliser 

ce niveau de fréquentation ; 

- un renforcement des activités commerciales générant des recettes 
supplémentaires. 
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Les conclusions et recommandations définitives du rapport 
attendues pour la fin d’année 2016 permettront aux ministères de tutelle 

d’arrêter avec l’établissement une trajectoire chiffrée à moyen et long 
termes.  

Dans l’attente, l’attribution en 2017 au Muséum d’une nouvelle 

subvention exceptionnelle afin d’assurer son équilibre financier, et plus 
particulièrement celui du zoo, et d’une enveloppe pour favoriser la 

réalisation de son schéma directeur immobilier, permettra de 

l’accompagner dans sa trajectoire de retour à l’équilibre.  

Par ailleurs, la Cour suggère de « supprimer les corps spécifiques 

d’enseignants-chercheurs du Muséum » (recommandation n° 2). 

Elle estime en effet que « la petite taille des corps, la mauvaise 

gestion des questions statutaires, l’insuffisante activité d’enseignement, la 

faible sélectivité du recrutement, l’importance des missions de recherche » 
sont autant d’éléments qui plaident pour une remise en question de 

l’existence de ces corps.  

Le ministère n’entend pas donner suite à la recommandation de la 

Cour. 

Les spécificités du Muséum justifient pleinement que les maîtres de 
conférences et les professeurs du MNHN bénéficient d’un statut particulier 

intégrant, dans leurs obligations de service, une « mission de conservation 

et d’enrichissement du patrimoine national et d’étude et de valorisation 
scientifique des collections ». 

Ainsi, les obligations d’enseignement peuvent-elles être diminuées 
ou augmentées en fonction du degré de participation aux missions autres 

que d’enseignement. L’importance de ces missions hors enseignement, que 

sont la recherche et la diffusion de la connaissance scientifique, tempère 
ainsi fortement la disproportion évoquée par la Cour entre l’effectif des 

étudiants inscrits en master et celui des enseignants-chercheurs. 

Au-delà de l’intérêt pour l’exercice des missions de l’établissement 

de maintenir la spécificité du statut de ses personnels 

enseignants-chercheurs, la difficulté statutaire évoquée par la Cour est 
réglée depuis plusieurs années et la gestion du corps est désormais fluide. 

En ce qui concerne les modalités de recrutement, elles sont très semblables 

à celles prévues pour le recrutement des enseignants-chercheurs régis par 
le décret du 6 juin 1984 et s’appuient notamment sur une sélection des 

candidats par un comité.  
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Si la sélectivité du recrutement est une préoccupation constante de 
l’établissement, il est difficile de tirer des conclusions de l’analyse des taux 
de pression aux concours d’enseignants-chercheurs du MNHN : la 
sélectivité varie très fortement selon les sections du Conseil National des 
Universités (CNU), qui ont des pratiques très différentes en matière de 
qualification : certaines n’accordent de qualifications qu’en fonction du 
nombre de postes à pourvoir quand d’autres qualifient tous les candidats 
dont les travaux lui semblent le justifier.  

L’ouverture du corps est assurée par la possibilité instaurée en 2011 
pour les bénéficiaires d’une qualification « normale » de postuler aux 
postes d’enseignants-chercheurs du MNHN. 

Enfin, la Cour juge nécessaire de « mettre en œuvre une 
réorganisation de la tutelle administrative et budgétaire de 
l’établissement » (recommandation n° 3).   

Soulignant que « les missions d’enseignement du Muséum sont très 
marginales » et que « les préoccupations de l’établissement [fréquentation 
du zoo, rénovation de la Galerie de paléontologie et d’anatomie comparée, 
question des réserves pour ses collections] paraissent éloignées de celles 
des universités », la Cour estime que « l’organisation de la tutelle 
ministérielle n’est donc pas adaptée aux enjeux actuels de cet 
établissement. Elle devrait reposer sur les ministères chargés de la 
recherche et de la culture, reflétant la véritable nature de l’établissement 
qui est à la fois un organisme de recherche et un établissement gestionnaire 
d’un patrimoine scientifique prestigieux ». 

Le ministère ne partage pas l’analyse de la Cour sur la 
réorganisation de la tutelle de l’établissement.  

Sur un plan budgétaire, il souhaite tout d’abord souligner que les 
modalités actuelles d’organisation de la tutelle exercée conjointement par 
les ministères de l’enseignement supérieur, de l’environnement et du 
budget apparaissent satisfaisantes et adaptées à la prévention des 
difficultés financières et à l’accompagnement de l’établissement dans le 
rétablissement de son équilibre financier.  

Ainsi, l’organisation systématique de réunions préparatoires 
(pré-CA) des délibérations du conseil d’administration du Muséum permet 
aux trois ministères concernés d’assurer sur l’établissement un contrôle 
administratif et financier efficient et d’apprécier de façon partagée la 
sincérité des prévisions et la soutenabilité des décisions présentées par son 
équipe de direction. Les préoccupations conjoncturelles et structurelles 
actuelles du Muséum, liées notamment à la situation financière fragilisée 
du PZP, à la rénovation de son patrimoine immobilier ou à la question de 
la localisation de ses réserves, ne sauraient altérer les modalités actuelles 
d’organisation de la tutelle du Muséum. 
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Il convient ensuite de rappeler que la culture scientifique, technique 
et industrielle (CSTI) relève des missions du ministère chargé de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. 

L’importance de la CSTI a d’ailleurs été soulignée dans la loi du 
22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la recherche.  

Elle prévoit notamment qu’une stratégie nationale dédiée sera 
élaborée au même titre que la stratégie nationale de l’enseignement 
supérieur et que la stratégie nationale de la recherche qui ont été remises 
respectivement au Président de la République et au Premier ministre. 

Compte tenu des contraintes de calendrier, la stratégie nationale de 
culture scientifique, technique et industrielle sera quant à elle intégrée au 
Livre blanc sur l’enseignement supérieur et la recherche qui sera remis 
prochainement au Parlement. 

Concernant le statut des collections du Muséum, leur ancienneté a 
en effet conduit à l’inscription de l’établissement à la liste des Musées de 
France. La reconnaissance de l’intérêt culturel de ces collections qui leur 
confère l’inaliénabilité ne doit pas masquer leur intérêt scientifique qui est 
primordial. 

L’accroissement des préoccupations environnementales 
(changement climatique, érosion de la biodiversité), tant au niveau 
national qu’international, conjuguée à la montée en puissance des outils 
informatiques renforce d’ailleurs l’intérêt de ces collections scientifiques.  

De plus, le ministère de la culture et de la communication dispose 
d’un siège au sein du conseil d’administration de l’établissement lui 
permettant de participer pleinement à la définition des orientations 
stratégiques qu’il a à connaître en éclairant notamment, pour cela, de son 
expertise, l’ensemble des questions relatives aux collections, au patrimoine 
ou à la diffusion de la culture.  

A cet égard, il convient de noter que la nouvelle direction générale 
déléguée aux collections de l’établissement, en charge du récolement des 
collections, de l’amélioration des conditions de leur conservation et de leur 
accès, pilote, dans ces domaines, le suivi des relations avec les partenaires 
institutionnels du Muséum, établissements de recherche, établissements 
d’enseignement supérieur et musées en région, et en ce qui concerne les 
aspects patrimoniaux, services du ministère de la culture et de la 
communication.  

Enfin, le ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la 
recherche tient à faire observer qu’il assure la tutelle d’établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche très divers dont la nature des 
activités et les publics cibles ne sont pas à eux seuls un critère déterminant 
pour définir l’organisation de la tutelle.  
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Le Muséum est un établissement singulier dont l’examen ne peut se 
réduire à l’une de ses cinq missions. Etablissement de recherche, il 
s’organise essentiellement autour de ses collections, scientifiques avant 
d’être patrimoniales. Il assure également une activité d’enseignement pour 
laquelle il est accrédité en vue de la délivrance du master « Evolution, 
patrimoine naturel et sociétés » (six spécialités). Il accueille aussi des 
doctorants dans le cadre de l’école doctorale « Sciences de la nature et de 
l’homme » co-accréditée avec l’université Paris VI. Enfin, il est désormais 
autorisé, à l’instar des universités, à délivrer le diplôme d’habilitation à 
diriger les recherches, dernier grade universitaire. 

La qualité de l’activité de recherche du MNHN dépend ainsi pour 
une part de son lien avec la formation qu’il dispense. Même si tous ces 
dispositifs de formation peuvent apparaître marginaux, ils n’en sont pas 
moins essentiels et cruciaux et sont pilotés, au sein du ministère, par la 
direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion 
professionnelle qui travaille en étroite association avec la direction 
générale de la recherche et de l’innovation.  
 

RÉPONSE DE LA MINISTRE DE LA CULTURE 

ET DE LA COMMUNICATION 

Cette insertion intitulée « Le Muséum d'histoire naturelle : une 
mutation inachevée, une institution fragilisée par le zoo de Vincennes » 
recommande notamment le transfert de la tutelle, actuellement exercée par 
les ministères chargés de renseignement supérieur et de l’environnement, 
aux ministères chargés de la recherche et de la culture. Il s'agirait ainsi de 
refléter la « véritable nature de l’établissement, qui est à la fois un 
organisme de recherche et un établissement gestionnaire d’un patrimoine 
scientifique prestigieux ». 

S'agissant plus spécifiquement du ministère de la Culture et de la 
Communication, cette recommandation est fondée sur le constat que « le 
Muséum est dépositaire de collections historiques et qu’il a une mission de 
diffusion de la culture scientifique ». 

Tout en partageant le constat général de la Cour, je considère que 
le transfert de tutelle n’est pas une condition nécessaire à la mise en œuvre 
des objectifs scientifiques relevant de mon département ministériel. 

Je tiens tout d'abord à souligner que le Muséum national d'Histoire 
naturelle, particulièrement ses Galeries et le Musée de l'Homme, est, en 
tant que « musée de France », d'ores et déjà soumis à l’ensemble des 
dispositions du Livre IV du code du patrimoine. 
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J’observe également que le ministère de la Culture et de la 
Communication est représenté à la fois au conseil d’administration et au 

conseil scientifique du Muséum. Cette participation aux instances de 
gouvernance lui permet d’exprimer son point de vue et de veiller aux 

conditions de gestion et de diffusion des collections. 

Si une évolution du dispositif actuel devait néanmoins être 
envisagée, celle-ci pourrait éventuellement consister, d’une part, à 

renforcer le nombre des représentants du ministère de la Culture et de la 

Communication ou des personnalités qualifiées désignées sur sa 
proposition et, d’autre part, à créer, au sein du conseil scientifique, une 

formation spécifiquement dédiée à la gestion des collections. 

Cela étant, je relève que, tout en considérant que des efforts restent 

à accomplir, la Cour signale que « la création [en 2001] d’une direction 

unique des collections a permis de mettre de l’ordre dans les pratiques 
d’utilisation, de prêts et de suivi, et de redonner toute leur importance aux 

collections ». Elle note que « le Muséum a également engagé le récolement 
des collections » et qu’il « conduit des travaux pour en améliorer les 

conditions de conservation et d’accès ». 

Je partage l’appréciation globalement encourageante de la Cour, 
mais aussi son observation sur les « conditions de conservation qui restent 

encore très inégales ». 

Pour autant, j’estime que la réforme des statuts intervenue en 2014, 
et en cours de mise en œuvre, permet de répondre à cette attente et ne 

nécessite pas, à ce jour, d’aller plus loin. 

En particulier, la création d’un poste de directeur général délégué 

en charge des collections, directement placé auprès du président-directeur 

général, manifeste l’importance accordée à cette dimension de la gestion 
du Muséum et offre à son titulaire un positionnement plus clair, même s’il 

faudra veiller au respect de ses prérogatives en ce qui concerne la politique 
de valorisation et de diffusion des collections. 

Pour aller néanmoins dans le sens des préoccupations exprimées 

par la Cour, plusieurs modifications des statuts pourraient être envisagées. 

En premier lieu, afin de garantir son indépendance et sa légitimité, 

il pourrait être précisé que le poste de directeur général délégué en charge 

des collections doit être confié à une personnalité présentant des 
qualifications reconnues au sens de l’article L. 442-8 du code du 

patrimoine, sur proposition du ministère de la Culture et de la 
Communication. S’agissant de la politique des publics, le même souci de 

professionnalisation est à poursuivre en vertu des articles L. 442-7 et 9. 
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De manière encore plus structurante, il pourrait être explicitement 
mentionné dans les statuts que le Muséum national d’Histoire naturelle 
doit être doté d’un projet scientifique et culturel validé selon les 
procédures prévues par le code du patrimoine. 

Enfin, au-delà du Muséum lui-même et dans l’intérêt de la bonne 
gestion des collections nationales, il serait important de confirmer que le 
Muséum national d’Histoire naturelle exerce, dans son domaine de 
compétence, le rôle de « Grand département patrimonial », au sens de 
l’article R. 422-1 du code du patrimoine. 

Pour le reste, je rejoins le constat formulé par la Cour au sujet de 
la crise de gouvernance qui a marqué l’histoire récente du Muséum, et des 
chantiers ouverts qu’il convient de consolider, en particulier son 
redressement financier. 

Pour cette raison, je considère qu'il n'est pas prioritaire, à l’heure 
actuelle, d'ouvrir un nouveau chantier de gouvernance de l'ampleur de 
celui qu'impliquerait un transfert de tutelle, qui mobiliserait pendant 
plusieurs mois les équipes des ministères concernés mais aussi celles du 
Muséum sur ce seul projet, sans pour autant répondre de manière décisive 
aux enjeux auxquels l'établissement fait face dans le domaine dont j'ai la 
responsabilité. 
 

 

RÉPONSE DU SECRÉTAIRE D’ÉTAT CHARGÉ DU BUDGET 

Au travers de son analyse, la Cour dresse le constat d’un 
établissement public dont l’intérêt pour l’enseignement, la recherche et 
l’expertise est reconnu et dont les collections scientifiques sont 
exceptionnelles.  

Malgré ses atouts, le Muséum national d’histoire naturelle connaît 
aujourd’hui une situation financière préoccupante qui résulte 
essentiellement de choix antérieurs à 2012 relatifs à la rénovation du parc 
zoologique de Paris (PZP) et du musée de l’Homme.  

Compte-tenu d’hypothèses de fréquentation du PZP, que l’on peut 
aujourd’hui raisonnablement qualifier d’inatteignables, et en l’absence 
d’intéressement du partenaire au nombre de visiteurs, le choix opéré en 
2010 de recourir à un partenariat public-privé (PPP) s’avèrera au final 
plus coûteux qu’un financement par subvention. Les décisions prises en 
2010 impacteront l’équilibre de l’établissement pendant toute la durée du 
contrat de partenariat obligeant ainsi l’Etat à combler tout ou partie du 
déficit. Cet examen invite à encadrer forterment le recours à des montages 
financiers de type PPP. 

Rapport public annuel 2017 – février 2017 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



LE MUSEUM NATIONAL D’HISTOIRE NATURELLE : UNE MUTATION 

INACHEVÉE, UNE INSTITUTION FRAGILISÉE PAR LE ZOO DE VINCENNES 

 

 

701 

Dans ce contexte, je souscris pleinement à vos recommandations 
visant à améliorer la trajectoire financière du PZP. Il convient cependant 

d’admettre que, dans tous les scénarios étudiés, le déficit du zoo ne pourra 
être intégralement résorbé. L’Etat ne peut l’assumer à lui seul car un tel 

engagement pourrait être déresponsabilisant pour l’établissement. A 

l’inverse, l’établissement n’est pas en capacité de financer seul ce manque 
au vu de sa situation financière. L’enjeu sera donc de réfléchir avec 

l’établissement sur les moyens permettant de réduire ce déficit et sur le 

partage de son financement. 

Enfin, s’agissant du PZP, je partage également la conclusion de la 

Cour des comptes quant au danger que représenteraient de nouveaux 
investissements massifs dont la rentabilité serait incertaine et qui 

pèseraient, en cas d’échec, encore plus lourdement sur les finances de 

l’établissement. 

Je suis également favorable à l’organisation d’une revue générale 

des sites en région. L’ensemble des pistes suggérées par la Cour des 
comptes dans son rapport (cessions, recentrages d’activités, valorisation 

de l’existant) méritent d’être analysées notamment pour identifier des 

ressources nécessaires à l’entretien et la rénovation du parc immobilier du 
Muséum.  

Enfin, j’approuve les recommandations de la Cour des comptes qui 

œuvrent dans le sens d’une meilleure gestion budgétaire et comptable de 
l’établissement. En ce sens, il est essentiel qu’un nouveau contrat 

d'objectifs et de performance définissant notamment une stratégie 
d’optimisation des moyens soit conclu dès le début de l’année 2017. 
 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU MUSÉUM NATIONAL 

D'HISTOIRE NATURELLE 

S’agissant du III. Un établissement difficile à réformer, A. Des 

réorganisations inabouties 

« 1. Une activité d’enseignement marginale » 

Les deux spécialités de Master à faibles effectifs sont la muséologie 

des sciences, volontairement sélective pour assurer la meilleure insertion 

professionnelle possible aux étudiants et « Mécanismes du Vivant et 
Environnements », dont les parcours de M2 s’avèrent très attractifs mais 

qui doit restructurer sa première année. 
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L’investissement global des enseignants-chercheurs du Muséum 
dans la mission Enseignement est évalué à 25 % de leur service (hors 

recherche), proportion équilibrée face à la diversité des 5 missions 
statutaires qui leur sont confiées et qui font la particularité de leur corps : 

collections, enseignement, expertise, diffusion et valorisation.  

Spécifique et original, l’enseignement dispensé au Muséum apporte 
une plus-value à l’offre de formation de la ComUE Sorbonne Universités. 

Au-delà, l'investissement du Muséum dans la ComUE, fondé sur la 

diversité de ses missions, dépasse largement un simple apport de 
ressources horaires d’enseignement. C’est dans une perspective de logique 

scientifique partagée avec l’UPMC que l’Ecole doctorale 227, a accueilli 
en 2014 plusieurs équipes de l’ED « Diversité du Vivant » non reconduite 

par l’UPMC pour fonder la première ED commune à deux établissements 

de la ComUE.  

« 2. Une restructuration de la recherche inachevée » 

Dès son arrivée en septembre 2016, le Président du Muséum s’est 
employé à rénover l’organisation du Muséum, et notamment de la 

recherche en proposant une diminution du nombre de départements et en 

revoyant leur périmètre d’action pour en faire de véritables interfaces 
capables de faire dialoguer entre elles les grandes directions générales 

déléguées prévues par les statuts. 

Le Conseil d’administration du 7 juillet 2016 a ainsi adopté cette 
nouvelle organisation qui prévoit notamment la création d’une Direction 

générale déléguée à la Recherche, à l’Expertise, à la Valorisation et à 
l’Enseignement et le passage des sept départements scientifiques de 

recherche à trois dont les nouveaux intitulés sont les suivants : 

- Origines et évolution ; 

- Hommes et environnements ; 

- Adaptations du vivant. 

Cette nouvelle organisation entrera en vigueur au 1er janvier 2017, 

les nominations des trois directeurs de département et du directeur général 

délégué ayant été faites en octobre 2016 pour leur permettre de participer 
activement à la préfiguration de la nouvelle organisation de la recherche. 

Diverses actions sont par ailleurs d’ores et déjà impulsées pour 

inciter les chercheurs du Muséum à répondre aux appels à projet : 

- création d'une cellule d'appui aux projets de recherche au sein de 

la Direction de la Recherche ; 
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- création d'une Newsletter interne à la Direction de la Recherche, 
dédiée aux alertes relatives aux appels à projets nationaux et 
internationaux dans les domaines de recherche de l'établissement, afin de 
sensibiliser et aider les chercheurs à répondre aux appels à projets. 

En ce qui concerne le caractère spécifique des activités demandées 
aux enseignants-chercheurs du Muséum, leur fiche d'activité annuelle a été 
préparée en 2016 en interaction très étroite avec le Conseil scientifique 
qui l'a déjà discutée une première fois et doit la valider lors de la séance 
des 6-7 décembre 2016 pour une mise en place en 2017. Cette fiche 
demande un rapport sur les activités menées par les enseignants-
chercheurs dans les cinq domaines d’activité de la mission statutaire du 
Muséum, ce qui doit conduire à une meilleure prise en compte dans leur 
carrière de leurs activités dans tous les domaines scientifiques de 
l'établissement. 

« 3. Des efforts à poursuivre dans la gestion des collections » 

Contrairement à ce qui est affirmé, l'intérêt de la proximité entre 
l'activité de recherche et les collections a été mesuré. L'informatisation des 
collections a favorisé la visibilité de leur contenu, ce qui s'est traduit par 
une augmentation du nombre de demandes de consultation. Les collections 
du Muséum accueillent en moyenne 1 400 chercheurs par an venant de 
France et de l'étranger. Cette utilisation est mesurée à partir de divers 
outils : l'enregistrement des demandes sur le logiciel dédié Colhelper ou 
bien le rapport d'activité des unités de gestion des collections. Les 
chercheurs du MNHN utilisent également les collections pour leur 
recherche, ce qui est mesuré par les rapports d'activité des départements 
en termes de publication. Dans certaines collections, le logiciel Colhelper 
est utilisé également pour les demandes internes. 

Dans toutes les unités de gestion de collections, des espaces sont 
dévolus à l'accueil des chercheurs et sont équipés de matériel 
d'observation et de mesure. Les chercheurs accueillis bénéficient 
également de la proximité des équipements lourds et mi-lourds des 
plateformes partagées par les unités de recherche du Muséum. 

Contrairement à la conclusion de la Cour, le Muséum a depuis 
toujours intégré dans sa réflexion le concept d’annexe extérieure comme 
la plupart des grands musées. Les musées de Londres et Washington, qui 
sont les seuls équivalents du Muséum sur le plan international, ont créé 
des annexes, lesquelles sont caractérisées par une distance importante du 
site principal ; l’annexe fonctionne alors comme un centre secondaire 
ayant toutes les composantes nécessaires à son autonomie. Dans ce cas, ce 
sont des ensembles de collections cohérents qui sont déplacés, de façon à 
éviter le doublonnage de personnel scientifiquement qualifié. 
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La réflexion qu’a menée le Muséum l’a conduit à privilégier une 
approche différente pour envisager cette annexe, vue comme une extension 

du site principal et non comme une entité autonome. La justification était 
triple : 

1) Le Muséum possédait des ressources foncières suffisantes pour 

un développement dans son site principal, et il faut noter que même 
Londres qui a opté pour une annexe pour ses collections d’oiseaux s’est 

attaché à conserver au centre le maximum de collections lors de sa 

rénovation et la création du Darwin Center 2.  

2) La séparation en grands ensembles fait du sens pour les études 

taxonomiques et la spécialisation est compatible avec une séparation 
physique. C’est le choix fait en son temps par Londres et Washington. 

Toutefois, on se rend compte aujourd’hui que l’essentiel du fonctionnement 

de la biodiversité réside dans l’interaction entre les espèces. La 
combinaison de l’inventaire de la biodiversité et le questionnement en 

écologie et environnement impliquent de rapprocher tous les ensembles 
taxonomiques pour faciliter l’étude de ces interactions. Il n’est donc pas 

certain que nos collègues étrangers opteraient aujourd’hui pour la même 

solution. Pour le Muséum, l’investissement dans l’Herbier sur le site du 
Jardin des Plantes (alors qu’il existait aussi une logique purement 

botanique en construisant un nouveau bâtiment à l’arboretum de 

Chèvreloup) s’inscrit dans cette volonté de conserver rassemblée la 
diversité de la nature.  

En outre, il faut prendre en compte la dimension sociologique. 
Pendant la rénovation du Musée de l'Homme, les équipes de conservation 

et les collections d'anthropologie et de préhistoire ont été hébergées sur le 

site du Jardin des Plantes. Le retour vers le Musée de l'Homme a été vécu 
comme une perte pour les agents qui bénéficiaient d’échanges quotidiens 

avec les autres gestionnaires de collections. 

3) L’analyse faite par le Muséum a montré que le problème d’espace 

était essentiellement lié à l’activité d’accroissement des collections 

c’est-à-dire au traitement des collectes de terrain qui ont tendance à 
s’accumuler dans les réserves et à occuper un espace disproportionné par 

rapport au volume une fois ces collectes traitées. L’installation en 

périphérie, mais à proximité suffisante pour éviter le doublonnage des 

personnels, d’espaces mutualisés de traitement permettrait aux diverses 

équipes scientifiques de ne faire entrer dans les réserves du Jardin des 
Plantes que le matériel de référence ou simplement identifié, mis à 

disposition de la communauté internationale des chercheurs. 
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Le déplacement des activités liées à la gestion et l'étude des 
collections n'a donc de sens que si ce n'est pas une partie des réserves mais 
l'ensemble des collections et des structures de prêt et de consultation qui 
est déplacé. Ce transfert soulève toutefois la question des réserves et des 
espaces de consultation dans l'emprise du Jardin des Plantes. En effet, les 
galeries du Jardin contiennent une partie des collections de géologie et de 
minéralogie, les collections de paléontologie, l'herbier tout juste rénové et 
la zoothèque. L'abandon de cette dernière laisserait 6 000 m² inutilisés, 
d'un usage difficile à reconvertir pour autre chose que des réserves dans 
un périmètre contraint par le classement du site. 

En outre les unités de recherche sont pour la plupart associées avec 
l'UPMC au sein de la ComUE Sorbonne Université. Le transfert en dehors 
du Jardin des Plantes casserait les dynamiques de recherche. 

Enfin il est à noter que les bibliothèques sont aujourd'hui partie 
intégrante de la direction générale déléguée aux collections. Sauf à 
intégrer les bibliothèques et les archives au transfert, la logique du 
rapprochement basée sur l'intérêt de fournir comme infrastructure les 
spécimens et la documentation associée perdrait toute sa force. 

L'entretien des collections requiert du personnel qualifié ; la 
professionnalisation des agents a abouti à créer un service technique de 
conservation dont c'est la tâche, dans les réserves comme dans les galeries 
d'exposition. L'éloignement des réserves du site historique conduirait 
irrémédiablement à l'obligation de dupliquer partiellement le personnel et 
rendrait beaucoup plus difficile l'usage des collections exposées pour la 
recherche, activité régulière en galerie d'Anatomie comparée et de 
Paléontologie qui renferme un grand nombre de types présentés au public.  

Le coût de la construction d'un nouveau centre de recherche, de 
consultation et de conservation des collections naturalistes, suivi du 
déménagement de près de 67 millions de spécimens doit être pris en compte 
au regard de la valorisation financière de l'îlot Buffon-Poliveau. 

« 4. Des sites de diffusion disparates et trop nombreux » 

Les réflexions sur les sites en région laissent de côté des aspects 
importants de leur mission qui ne tiennent pas qu’à leur activité de diffusion : 

- ainsi, l’arboretum de Chèvreloup joue un rôle essentiel de 
production de plantes pour les parterres du Jardin des Plantes (80 000 
plantes saisonnières par an), aspect que ne recouvre pas entièrement la 
dénomination « préparation de plantes ». La valeur des collections de 
Chèvreloup est unanimement reconnue par les jardins botaniques français 
et internationaux, et leur renommée est grande chez les experts et 
spécialistes ; 

Rapport public annuel 2017 – février 2017 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

COUR DES COMPTES 

 

 

706 

- de même, la réserve de la Haute-Touche possède un rôle 
scientifique fort, avec une importante activité de recherche pour la 
conservation des espèces. Il s’agit du seul parc zoologique français 
bénéficiant du statut de laboratoire de recherches.   

Si de nombreux travaux relevant de disciplines telles l’éthologie, 
l’archéozoologie ou la médecine vétérinaire y sont menés, la thématique de 
recherche prioritaire porte sur la reproduction et notamment la mise au 
point de techniques de procréation assistée (insémination artificielle, 
fécondation in vitro…) et la gestion d’une cryobanque (conservation de 
semences, embryons, tissus ovariens…). Les travaux ont pour finalité 
l’amplification de la capacité reproductrice d’espèces à très faibles effectifs 
et la conservation de la génétique de ces populations sur le long terme. 

S’agissant du B. Une gouvernance mal adaptée à des missions 
multiples 

« 2. Une nouvelle réforme en 2014 » 

En réponse aux observations, le nouveau Président du Muséum a 
souhaité renforcer les fonctions de gestion à la tête de l’établissement en 
créant la fonction de Directeur général délégué, assumée par le Directeur 
général délégué aux ressources.  

Dans le même esprit, la nouvelle organisation adoptée par le 
Conseil d’administration du 7 juillet 2016 prévoit une division en pôles de 
la Direction générale déléguée aux ressources statutaire afin d’accroître 
son efficacité et de renforcer son rôle dans la gestion et le pilotage de 
l’établissement : elle sera ainsi composée des pôles « Soutien et appui » ; 
« Immobilier et domaine » ; « Publics » et « Développement commercial ». 
Les deux derniers pôles correspondent à une volonté de renforcer des 
fonctions présentes jusque-là au Muséum mais insuffisamment développées 
et coordonnées. Comme le souligne la Cour, à une époque où les enjeux 
financiers deviennent prépondérants, il semblait important de pouvoir 
s’appuyer sur une organisation performante en termes de recherche de 
ressources propres, rôle désormais dévolu à la Direction générale 
déléguée aux ressources. 

S’agissant des recommandations 

- Recommandation n° 4 : Parc Zoologique de Paris 

Le travail de redéfinition du modèle économique du Parc 
Zoologique de Paris a déjà été engagé. Le Muséum a lancé à l’été 2016, 
conformément à la demande de ses tutelles le 8 avril 2016, une étude sur 
l’attractivité du site, dont les conclusions sont attendues pour la fin 2016. 
Effectuée par un cabinet de conseil en stratégie compétent dans le secteur 
tourisme et culture, choisi au terme d’une procédure de mise en 
concurrence, cette étude produit actuellement ses premières conclusions, 
lesquelles sont transmises aux tutelles. 
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Ses observations permettront d’engager les discussions avec l’Etat 
sur la base d’une trajectoire chiffrée à un horizon pluriannuel de moyen 

terme. Il n’en reste pas moins que le caractère irréaliste des prévisions de 
fréquentation initiale rend très hypothétique un retour à l’équilibre du site, 

même avec des investissements complémentaires.  

L’établissement poursuit par ailleurs ses différentes actions, 
relevées positivement par la Cour, pour améliorer et diversifier l’offre de 

visite, en adaptant sa politique commerciale et de communication. La plus 

grande attention sera portée aux préconisations du cabinet de conseil en 
stratégie récemment recruté. 

- Recommandation n° 5 : Restructurer les sites du Muséum en 
région, en mettant en œuvre des cessions ou en recentrant leur activité 

Dans l’esprit des recommandations de la Cour des comptes, 

l’établissement a veillé à ce que l’étude consacrée au PZP aborde 
également l’ensemble des sites du Muséum, afin de mettre en place une 

stratégie coordonnée qui vise à maximiser les recettes de fréquentation via 
des actions priorisées. Cela s’applique notamment aux sites en région sur 

lesquels la Cour attire l’attention. 

Néanmoins, sans attendre les résultats de cette étude, 
l’établissement a procédé à certaines actions qui ont pu faire l’objet d’une 

présentation en Conseil d’administration et recevoir un accueil favorable. 

Par exemple, lors du conseil d’administration du 18 octobre 2016, 
l’établissement a présenté un projet de réorganisation immobilière du site 

de Brunoy, prévoyant une double cession d’actifs immobiliers : d’une part 
un parc arboré difficilement entretenu serait racheté par la communauté 

de communes et d’autre part un terrain constructible important (10 000 m² 

de surface de plancher) pourrait être racheté au meilleur prix, après mise 
en concurrence, par un opérateur immobilier pour de la construction de 

logements. Ces ventes permettront, vertueusement, sans financement 
extérieur, de développer les activités sur site du Muséum, en réponse à des 

attentes fortes de la communauté scientifique dont le CNRS, qui plus est en 

concertation avec les acteurs locaux (contractualisation avec la 
communauté de communes d’une convention de coopération scientifique et 

culturelle). 

- Recommandation n° 6 : Poursuivre la rénovation du patrimoine 
en tirant parti de la valorisation de l’îlot Poliveau 

Concernant l’îlot Buffon-Poliveau, dans une démarche financée par 
les tutelles et avec le soutien de l’Epaurif, le Muséum a mené différentes 

études pour préciser le potentiel constructible réaliste de l’îlot. Ce travail 

a été effectué par une équipe renommée d’urbanistes et d’architectes et a 
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fait l’objet d’une présentation aux autorités en charge de la préservation 
du patrimoine. Outre les aspects patrimoniaux, une contrainte 

réglementaire pèse particulièrement sur les possibilités de valorisation du 
site du fait du plan de prévention des risques d’inondations (PPRI). En 

effet, après consultations des services de la Ville de Paris et de la 

Préfecture, l’interprétation des dispositions réglementaires du PPRI 
tendrait à montrer que les possibilités de valorisation sont limitées et ne 

seraient pleinement réalisables que dans les zones non inondables de la 

parcelle, sous réserve de divisions foncières préalables. Le Muséum 
prévoit de confier une expertise à une étude notariale spécialisée. 

- Recommandation n° 7 : Modernisation de la gestion 

La mise en œuvre de la nouvelle organisation de l’établissement 

permettra de rationaliser les moyens consacrés au développement des 

ressources propres et de mieux coordonner les actions des différents sites, 
notamment dans les domaines du mécénat et de la location d’espaces. 

Une nouvelle organisation de la filière gestion du Muséum est 
également en cours de mise en place : elle permettra de déployer une 

organisation homogène entre les différentes composantes de 

l’établissement, et de fluidifier les relations entre la direction des finances 
et les composantes décentralisées. 

Le contrôle de gestion a été renforcé à l’automne 2016 avec le 

recrutement d’une personne supplémentaire, laquelle a semblé nécessaire 
compte tenu des nombreux chantiers de transformation en cours : mise en 

place d’une nouvelle organisation, déploiement du décret GBCP, 
approfondissement du dialogue de gestion, déploiement finalisé de la 

comptabilité analytique. 

- Recommandation n° 8 : Comptabilité analytique du PZP 

Les outils mis en place au sein de l’établissement en termes de 

comptabilité analytique permettent déjà de suivre de manière distincte la 
gestion du Parc Zoologique de Paris au sein de l’outil intégré de gestion 

comptable et financière.  

Cette vision analytique du budget et de son exécution a été présentée 
aux tutelles et au Conseil d’administration lors de la préparation du budget 

2016, lors du vote du compte financier 2015, et sera maintenue à l’avenir.  

Le suivi précis du niveau de pertes du zoo fait ainsi l’objet d’une 
concertation régulière avec les tutelles, compte tenu de son impact 

considérable sur l’équilibre budgétaire, le fonds de roulement et la 
capacité d’autofinancement du Muséum. 
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